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A QUEL LAIT SE VOUER ? 

 

Le lait est une composante essentielle et indispensable de notre alimentation. Il contribue à une alimentation saine et équilibrée. 
Paradoxalement, le consommateur ne connaît pas toujours bien ce produit qui regroupe en réalité, sous cette appellation unique, des 
produits bien différents.  

 

1. DU LAIT AUX LAITS 

 

Généralement, le lait cru est un lait qui n'a subi aucun traitement thermique (chauffage). Ce qui a pour conséquence qu'il conserve 
intégralement sa flore bactérienne (les microbes). Il s'agit du lait tel qu'il sort du pis des animaux. 

Le lait cru constitue la matière première de tous les laits. Mais avant que le lait n'aboutisse dans les frigos des consommateurs, il subit 
bon nombre de traitements. Ces traitements ont pour but de garantir la sécurité et la durabilité du lait. Le type de traitement effectué 
influence la qualité finale du lait. 

Nous avons classé les laits en fonction de leur traitement, en fonction de leur labélisation 

Ainsi, en fonction de leur traitement, nous retrouvons : 

TABLEAU 1. LES DIFFERENTS LAITS SELON LEUR TRAITEMENT THERMIQUE, VISANT A PROLONGER LA DUREE DE CONSERVATION. 

Source : AFSCA 

Ces traitements donneront un goût et une valeur nutritive différents au lait. Ils ont pour but de limiter les bactéries1 et les enzymes2 que 
l'on retrouve dans le lait cru, ce qui en prolonge la durée de vie. Un autre effet du traitement thermique est de dénaturer les protéines 

                                                                        

1 Certaines bactéries peuvent acidifier le lait, d’autres sont nocives pour la santé. 

2 Les enzymes sont des protéines qui jouent un rôle important dans les réactions chimiques qui se produisent dans tous les organismes vivants. 
Certaines enzymes peuvent accélérer la dégradation du lait. 

Type de traitement thermique Caractér istiques

Lait cru
Pas de traitement thermique ou pas chauffé à 

plus de 40°C
Il se conserve 48h avant ouverture, au réfrigérateur.

Lait pasteurisé
Chauffé à une température inférieure à 

100°C, puis refroidi rapidement
Il se conserve 7 jours au réfrigérateur avant ouverture

Lait UHT (ultra-

haute température)

Chauffé à une température entre 130 et 

150°C pendant 2 secondes
Durée de conservation : +/- 4 mois à température ambiante

Lait stérilisé
Chauffé à une température entre 100 °C et 

115°C pendant 20 minutes
Durée de conservation : +/- 6 mois à température ambiante

Lait en poudre
Déshydratation qui permet de réduire la 

teneur en eau à 3 %
Durée de conservation : 2 ans à température ambiante
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présentes dans le lait, or les protéines dénaturées sont plus faciles à digérer. Par conséquent, le lait qui a subi un traitement 
thermique, est plus facile à digérer. 

Le lait cru est le lait à la plus forte valeur nutritive. Le lait cru a récemment fait l'objet de débats assez intenses. Pour les uns, il ne 
présente pas de dangers et serait même plus bénéfique pour la santé. Pour les autres, le lait cru peut être sujet à bactéries et peut 
donc se révéler dangereux pour la santé. 

Selon l'Agence fédérale pour la sécurité de la chaîne alimentaire, l‘autorité compétente en la matière, le risque d'infection après 
consommation de lait cru est considéré comme faible à négligeable pour la santé publique. Cependant, certaines catégories de 
personnes doivent éviter d'en consommer, à savoir les très jeunes enfants, les personnes âgées, les personnes souffrant 
d'immunodéficience et les femmes enceintes. 

Le consommateur désireux d'en consommer se rendra directement à la ferme s'il en a la possibilité. Des distributeurs automatiques de 
lait de ferme se sont d'ailleurs multipliés en Wallonie. 

Quant au lait de ferme que le consommateur peut trouver dans sa grande surface, il s'agit d'un lait préparé dans une exploitation 
uniquement à partir du lait provenant de cette exploitation. Cette dénomination ne signifie pas qu'il s'agit de lait cru.  

Le lait Délimel, qui se présente comme étant du lait frais de la ferme, n'est d'ailleurs pas du lait cru. Il s'agit de lait pasteurisé. Ici "de 
la ferme" signifie que l'ensemble du processus, de la vache à la brique de lait, est pris en main par le producteur laitier.  

La pasteurisation est un traitement thermique "doux" (70-75°C durant 15 sec.) dont le but est de détruire les bactéries pathogènes 
éventuellement présentes et la plus grande partie de tous les autres germes. Après ce traitement, une série d'enzymes restent encore 
actives, de sorte que le lait pasteurisé ne se conserve que de façon limitée et doit être conservé au frais, c.-à-d. maximum une semaine 
avant ouverture de l'emballage et trois jours après ouverture à moins de 7°C. Le lait pasteurisé a, grâce à ce traitement thermique 
"doux", un goût et une valeur nutritive qui se rapprochent le plus du lait cru. Le principal effet nutritionnel de la pasteurisation est la 
dénaturation d'une partie des protéines, en particulier des protéines solubles. Les vitamines sont aussi affectées, en fonction de leur 
nature. Malgré cela, comme le montre le tableau suivant, la pasteurisation réduit moins fortement la teneur en vitamine dans le lait que 
le procédé UHT ou la stérilisation.  

TABLEAU 2. IMPACT DU TRAITEMENT THERMIQUE SUR LA TENEUR EN VITAMINES (PAR LITRE) 

Source : FAO  

Entier
Demi -

écr émé 
Ecr émé Entier

Demi -

écr émé
Ecr émé Entier

Demi -

écr émé

A (mg) 0,55 0,25 Traces 0,55 0,25 Traces 0,55 Traces

D (µg) 0,30 0,01 Traces 0,30 0,10 Traces 0,30 Traces

C (mg) 8,00 8,00 8,00 1,00 1,00 1,00 0,80 0,80

B1 (mg) 0,40 0,35 0,40 0,10 0,39 0,40 0,30 0,31

B2 (mg) 1,67 1,83 1,83 1,83 1,85 1,77 1,48 1,48

B6 (mg) 0,60 0,61 0,65 0,44 0,49 0,47 0,39 0,41

B12 (µg) 3,60 3,90 3,80 2,00 2,00 2,30 1,00 0,90

Acide pento thénique 

(mg)
3,60 3,14 3,20 3,26 3,38 3,28 2,94 3,33

Acide nicobnique (mg) 0.83 0,89 0,89 0,91 0,97 0,98 0,95 1,20

Biotine (mg) 20,00 21,00 23,00 19,00 19,00 17,00 19,00 21,00

Folates (µg) 57,00 58,00 53,00 8,00 19,00 12,00 2,00 3,00

Vi tamines Lai t pasteur isé Lai t UHT Lai t s tér i l i sé

http://www.fao.org/docrep/t4280f/t4280f0c.htm
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D'autres laits utilisent uniquement la mention "frais". Le lait Galaxi de Colruyt utilise cette mention de lait frais, mais est également 
pasteurisé. Ce lait utilise la mention de lait frais compte tenu du chemin et du temps très court entre la ferme et sa mise en rayon. 

La stérilisation. Dans le cas de la stérilisation, le lait est chauffé plus longtemps. Il subit d'abord une brève pré-stérilisation, suivie du 
remplissage de la bouteille et d'une post-stérilisation, ce qui a pour résultat la destruction de toutes les bactéries, et donne un produit 
qui se conserve au minimum 6 mois à température ambiante (une fois l'emballage ouvert, le produit ne se conserve toutefois que trois 
jours au réfrigérateur). Ce traitement thermique dur détruit davantage de vitamines, donne au lait un goût légèrement différent et lui 
enlève une partie de ses valeurs nutritives. En termes de vitamine, le tableau précédent (tableau 2) montre que la stérilisation réduit 
plus fortement la teneur en vitamine dans le lait que la pasteurisation ou le traitement UHT. 

Le procédé UHT. Le traitement UHT consiste à chauffer le lait durant un bref moment à une température élevée (130-150°C). Il est 
immédiatement suivi par le remplissage de l'emballage dans des conditions stériles. Les bactéries aussi bien que les spores sont 
détruites, et un certain nombre d'enzymes sont inactivés, ce qui fait que le lait emballé se conserve plus longtemps (3 mois au 
minimum). Une fois l'emballage ouvert, le lait ne se conserve toutefois que quelques jours au frigo. 

Le traitement UHT garantit une meilleure préservation de la valeur nutritive parce qu'il provoque moins de dégradation des vitamines 
sensibles à la chaleur. Le procédé UHT tue tous les micro-organismes et inactive la plus grande partie des enzymes présentes dans le 
lait, et la très courte durée de traitement permet de n'altérer que faiblement la valeur nutritive du lait et modérément son goût, par 
rapport aux autres procédés comme la pasteurisation. 

TABLEAU 3. LES DIFFERENTS LAITS SELON LEUR TENEUR EN MATIERES GRASSES. 

 

Source : CRIOC, AFSCA 

La différence essentielle entre ces différents laits concerne donc le pourcentage de matières grasses. Alors que le lait entier contient en 
moyenne 36 gr de matière grasse (crème) par litre, le 1/2 écrémé lui n'en contient que 15 gr. Sinon, pour ce qui est des qualités 
nutritionnelles, elles sont les mêmes. Il y a autant de calcium dans du lait entier que dans du lait écrémé. Les qualités gustatives sont 
différentes par contre, le lait entier ayant un goût plus "fort" que les deux autres. On parle également de lait AA, il s'agit d'un label. Le 
lait entier AA doit répondre à des exigences hygiéniques sévères lors de sa production à la ferme et de son traitement à la laiterie, sa 
conservation sera réduite à 70 jours soit moins de deux mois et demi. 

TABLEAU 4. LES LAITS MODIFIES 

 

Source : CRIOC  

Qu'en penser ? Ces laits ne sont pas réellement intéressants. Si le consommateur estime qu'il a besoin de plus de vitamines, de 
calcium, de magnésium ou de fibres, il est clairement plus efficace de diversifier son alimentation que de consommer ce type de lait. 
Le lait de soja est un bon substitut au lait de vache pour les consommateurs allergiques au lactose. 

  

Pourcentage de matière grasse Caractér istiques

Lait entier au moins 3,5 % Lait plus riche en matières grasses et qui comporte 65 kcal pour 100g

Lait demi-écrémé au moins 1,5 % et au plus 1,8 % Lait moins calorique: 45 kcal pour 100g

Lait écrémé au maximum 0,3 % Lait encore moins calorique: 33 kcal pour 100g

Caractér istiques

Lait enrichi
Il s'agit généralement de lait stérilisé ou UHT auquel on ajoute des

vitamines, du calcium, des fibres ou du magnésium

Lait à faible teneur en lactose
Lait ou la teneur en lactose a été réduit pour donner la possibilité de

reboire du lait à tous ceux qui ne supportent pas le lactose.
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En fonction de leur label, nous retrouvons : 

Par la suite, le lait que le consommateur trouvera dans son rayon crèmerie, portera la mention de lait bio, lait équitable, lait belge, ou 
encore lait de ferme. Mais que se cache-t-il vraiment derrière ces mentions ? Ont-elles une vraie signification ? Le consommateur peut-
il s'y fier ?  

TABLEAU 5. LES LAITS BIO, EQUITABLE, BELGE, OU ENCORE DE FERME. 

Source : CRIOC  

Pour que les choses soient plus simples, toutes les caractéristiques de ces laits peuvent évidemment se mélanger. On trouvera du lait 
bio, équitable et belge par exemple. Mais également du lait bio pasteurisé ou stérilisé ou UHT voir cru. 

2. IL Y A LABEL ET…LABEL 

 

Un label doit garantir au consommateur l'origine ou la qualité d'un produit. Il indique que le produit est soumis à un cahier des charges 
spécifique. Cependant, il existe de grandes disparités dans la crédibilité à y accorder selon le type de label. Le consommateur doit faire 
la différence entre le gage de confiance et l'outil marketing. 

 

Le label officiel  

Le label officiel est à l'initiative des autorités publiques (belges ou européennes) et est soumis à un contrôle externe et indépendant.  

Exemples Caractér istiques

Lait bio
Les laits qui ont le logo biologique européen

ou une déclinaison nationale

Lait issu de l'agriculture biologique, où les pâturages sont entretenus

avec peu de pesticides et engrais chimiques et où les vaches sont

nourries avec une alimentation naturelle et variée.

Lait équitable Les laits : Fairbel, Bande des Félait

En Belgique, il s'agit de lait dont la vente assure une rémunération

décente des producteurs pour leur travail. Dans d'autres pays,

comme l'Allemagne et l'Autriche, s'ajoute à cet objectif l'obligation de

respecter les quotas européens, renoncer au fourrage génétiquement

modifié et participer à la gestion et à la communication de la marque.

Lait belge Les laits : Bande des Félait, Galaxi
Lait issu de la production belge ce qui ne l'empêche pas d'être

emballé dans un autre pays.

Lait de ferme Lait Décimel, le lait frais Galaxi

Lait cru ou pasteurisé « de la ferme », signifie que l’ensemble du

processus, de la vache à la brique de lait, est pris en main par le

producteur laitier,

Production laitière

durable
Certificat QFL

Lait dont toute la chaîne, du producteur au consommateur, est

englobée dans un système durable afin de renforcer l'image de la

qualité de la production laitière aux yeux des consommateurs,

Lait AA Lait Joyvalle

La marque de contrôle AA atteste qu'il s'agit de lait de ferme, de lait

de ferme partiellement écrémé, de lait entier standardisé ou de lait

demi-écrémé de qualité particulière. 
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Le label privé 

Le label privé est soit à l'initiative du secteur industriel ou d'une organisation professionnelle soit à l'initiative du fabricant lui-même.  

Le premier est soumis à un contrôle externe et indépendant. Le deuxième ne l'est pas. Autant dire que le consommateur ne doit pas 
apporter beaucoup de crédit au label créé et contrôlé par le producteur lui-même sauf s'il fait la démarche lui-même de soumettre son 
label à un contrôle externe et indépendant. 

L'élément clé de la confiance du consommateur se trouve donc notamment dans ce contrôle externe et indépendant. Cependant, là 
encore, tout dépend de la véritable nature du label en question et sur quoi porte le contrôle.  

Ce que devrait être un label 

Pour le CRIOC voici les conditions auxquels devrait répondre tout label : 

1. Le label doit garantir une valeur ajoutée par rapport aux dispositions légales (respecter la loi nous semble le minimum) ; 

2. Il doit être octroyé par un organisme indépendant du producteur ou prestataire, qui exerce un contrôle a priori ou a 
posteriori régulier ; 

3. Il doit être conforme à un cahier des charges transparent et officiellement reconnu par les pouvoirs publics, et soumis au 
contrôle d'un organisme accrédité à cette fin par les pouvoirs publics ; 

4. Il doit être facilement identifiable et compréhensible par le consommateur ; 

5. Il doit informer de manière claire, non ambiguë et précise sur sa valeur ajoutée. 

Force est de constater que le consommateur ne peut toujours pas bénéficier de telles garanties qui pourraient pourtant lui permettre 
d'accorder une plus grande confiance dans les différents labels existants et d'y voir enfin plus clair. 

3. LABEL ET LE LAIT 

Les labels sont avant tout des arguments de vente, parfois vérifiés, parfois pas. Voici les principaux labels en matière de lait.  

Certificat QFL  

Le certificat QFL, Qualité Filière Lait, est le garant d'une bonne pratique agricole à l'exploitation laitière. Il implique que toute la chaîne, 
du producteur au consommateur, est englobée dans un système durable afin de renforcer l'image de la qualité de la production laitière 
aux yeux des consommateurs. Il s'agit donc d'une initiative du secteur laitier (1999) visant à renforcer le contrôle de la qualité du lait. 

Il s'agit donc ici d'un autocontrôle sur base d'un cahier des charges reprenant un ensemble d'obligations à remplir en matière de santé 
animale, de bien-être animal, de pratiques d'élevage, d'hygiène et d'environnement mis en place par la Confédération belge de 
l'industrie laitière. Ceci explique qu'il soit présent sur la quasi-totalité des laits en vente sur le marché. De plus, ce certificat fait l'objet 
d'un contrôle indépendant et externe. Deux instances régionales (une pour la Flandre et une pour la Wallonie) exercent le contrôle sur la 
QFL. De plus, l'AFSCA exerce également une surveillance et un contrôle officiel.  

Conclusion : le consommateur peut faire confiance aux produits qui apposent ce label (lait QFL) sur leur produit 
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Lait AA  

Le label AA est décerné par le Ministère en charge de l'Agriculture au lait répondant aux exigences les plus strictes en termes d'hygiène 
et de méthode de traitement. L'Arrêté Royal du 26 août 1980 pour l'instauration du label AA indique clairement que seul un lait de 
qualité supérieure peut prétendre à ce label. Ce sigle implique que le lait satisfait non seulement à toutes les conditions européennes, 
mais qu'il respecte en surplus d'autres exigences dans le domaine de la santé des animaux, des installations de traite et de la qualité 
du lait. Les exigences sont donc plus élevées que celles prévues par la loi.  

Selon les professionnels du lait que nous avons interrogés, ce label est assez ancien (1980) et a perdu sa raison d'être étant donné que 
les exigences de sécurité et d'hygiène  qu'il prévoit sont remplies de fait par l'ensemble des laiteries.  

Conclusion : le consommateur peut faire confiance aux produits qui apposent ce label (lait AA) sur leur produit 

Lait bio  

Tout produit bio et donc le lait bio vendu en Belgique doit être certifié pour pouvoir porter le nom de bio. Le lait bio provient 
exclusivement d'exploitations agricoles qui pratiquent l'agriculture biologique, ce qui veut dire notamment que les vaches recevront plus 
de nourriture naturelle et moins de médicaments vétérinaires préventifs. Ce qui différencie les exploitations laitières biologiques des 
conventionnelles, c'est qu'elles : 

• ne peuvent pas utiliser d'engrais chimiques dans leurs cultures fourragères (essentiellement de l'herbe et du maïs) ; 
• ne peuvent pas procéder à un désherbage chimique. Pour la protection des cultures contre les maladies et les 

ravageurs, une gamme de produits limitée est autorisée ; 
• ne peuvent pas utiliser de médicaments vétérinaires à titre préventif. Les antibiotiques sont cependant autorisés pour 

combattre une infection ; 
• ne peuvent détenir qu'un nombre limité de vaches par hectare. 

Le respect du cahier des charges est contrôlé par des organismes indépendants tels que Blik et Ecocert. Les exploitations qui satisfont 
au cahier des charges peuvent vendre leurs produits sous un label légalement agréé, à savoir le label de garantie bio.3 

LABELS QUI GARANTISSENT QUE LE PRODUIT EST BIO : 

1. Logo du label biologique européen 
 
 

 

2. Logo du label belge des produits issus de l'Agriculture 
biologique 
 

 
 

 

 
 

  

                                                                        

3 AFSCA  

http://www.favv.be/home/pub/doc/autre/Lait.pdf
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3. Logo du label français des produits issus 
de l'Agriculture biologique 

 
 

4. Logo du label hollandais des produits issus de 
l'Agriculture biologique 

 

 
 

 

 

 
 

 

Le label biologique européen. Il s'agit d'un label officiel obligatoire pour toutes les denrées alimentaires biologiques préemballées et 
produites dans l'Union européenne. Nous vous présentons également 3 variantes nationales de ce label. Le label belge (2), français (3) 
ou hollandais (4). Ces logos se retrouvent sur les produits bios vendus en Belgique. 

Ces labels sont officiels, ce qui implique que le produit concerné répond au cahier des charges bio, qu'il respecte des règles tant au 
niveau de sa production, sa transformation, sa distribution et sa commercialisation, et qu'il fait l'objet d'un contrôle externe et 
indépendant. 

Le consommateur peut donc être rassuré sur la confiance qu'il accorde aux produits qui disposent de ces logos.  

Il existe d'autres labels bio qui sont des labels privés comme le lait Carrefour bio, le lait bio de Delhaize ou encore le bio-time de 
Colruyt. Bien qu'il s'agisse de labels privés, leur utilisation est conditionné à l'obtention du label biologique européen ou une de ses 
variantes nationales. Par conséquent, nous pouvons rassurer les consommateurs quant à la validité de ces labels que l'on retrouve sur 
les marques propres de ces distributeurs. 

Conclusion : le consommateur peut faire confiance aux produits qui apposent un de ces labels bio sur leur produit 

 

Le lait équitable 

Le lait équitable est inspiré du commerce équitable, qui est un système d'échange visant à assurer des revenus décents aux paysans 
des pays en développement. Il s'en suit qu'un produit équitable est un produit qui doit, dans son processus de production et de 
commercialisation, être basé sur des principes qui impliquent entre autres la transparence sur l'origine du produit et un juste prix payé 
pour le travail accompli. 

Quand on parle de lait équitable, l'accent est mis sur une juste rémunération des producteurs laitiers suite à la crise que le secteur a 
traversée. La rémunération des producteurs est donc un élément clé de la notion équitable. Dans le secteur laitier, cette rémunération 
est en lien avec la politique européenne. À l'heure actuelle, les producteurs reçoivent des aides compensatoires européennes. L'aide 
directe laitière est de 0.035 € par litre de lait produit. Or, en pleine crise laitière, le lait était vendu à 0.18 € aux laiteries, en sachant 
que les coûts de production sont de 0.33 € par litre. Une aide européenne toute relative en somme. C'est pourquoi de nouvelles 
initiatives ont vu le jour pour soutenir les producteurs laitiers. 

Le lait dit "équitable" n'est donc pas du lait au prix le plus bas, car on comprendrait mal, dès lors, comment serait assurée une juste 
rémunération aux producteurs. Ces laits sont vendus à un prix plus élevé afin d'augmenter la marge des agriculteurs. 

Une nouvelle fois, le CRIOC regrette l'absence de définition légale de la mention équitable. En effet, cette lacune implique des dérives et 
abus dans son utilisation. En outre, le mot équitable ne devrait être utilisé valablement qu'en ce qui concerne les échanges nord-sud. 
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LAITS EQUITABLES SUR LE MARCHE BELGE 

Si c'est une rémunération juste des producteurs qui est envisagée dans la notion "équitable", le meilleur moyen pour le consommateur 
de s'en assurer est de se fournir via la filière la plus courte, à savoir la ferme. De cette manière, on évite un maximum d'intermédiaires, 
comme la grande distribution, qui n'a d'autre intérêt que de faire un maximum de bénéfices en achetant au plus bas prix le lait sans 
que ce bas prix soit répercuté sur le ticket du consommateur. Par ailleurs, souvenons-nous qu'à l'époque, la Fedis, aujourd'hui Comeos, 
avait promis aux producteurs laitiers, face à leur grogne, 0.14 € par litre de lait vendu. Cependant, le prix payé par le consommateur 
avait été augmenté du même montant, ce qui avait poussé le CRIOC à porter plainte pour entente sur les prix.  

Le lait Fairebel est un lait à l'initiative d'une coopérative de producteurs belges : Faircoop. Sur chaque litre de lait vendu, 10 cents 
iraient dans une caisse de la coopérative qui redistribuerait ensuite équitablement chaque année la somme à tous les membres 
participants. 

C'est en ce sens que le lait se présente comme étant équitable. Toutefois, pour le CRIOC, de nombreuses réserves existent. Un lait 
équitable est également un lait qui doit être transparent sur son origine. Or, le lait Fairebel provient du Grand-Duché de Luxembourg. 
Les producteurs de ce lait sont donc des producteurs luxembourgeois. Il s'agit en réalité d'un mécanisme financier visant à donner aux 
producteurs belges, membres de cette coopérative, une rémunération sur la vente d‘un produit luxembourgeois dont ils doivent 
uniquement faire la promotion. 

Ce lait trompe en réalité le consommateur sur son origine, comme le prouve la vache noire jaune rouge qui l'identifie. Tant que le lait en 
question ne sera pas belge, ce lait galvaudera la notion d'équitable. Suite à la plainte du CRIOC, Fairebel a annoncé que son objectif à 
terme était bien d'utiliser du lait belge. Mais pour l'instant, il ne s'agit toujours que de belles paroles. En outre, la production de nos 
producteurs belges continue, à défaut, d'être exportée sous forme de lait en poudre vers des pays en voie de développement, ce qui les 
empêche d'atteindre une réelle souveraineté alimentaire. Quid à nouveau de la notion « équitable » dans ce contexte ? A plusieurs 
reprises, le CRIOC a pris contact avec les responsables, mais à ce jour aucune preuve des allégations n'a été apportée par la 
coopérative. 

Le lait Bande des FéLait a été développé par l'Agence wallonne pour la promotion d'une agriculture de qualité (APAQ-W). Il garantit 0.35 
cent de rétribution au producteur. C'est un label fiable. 

Lait Delhaize issu de la coopérative belge Milcobel. Il n'y a pas de transparence sur la rétribution qui revient aux producteurs. De plus, 
ce lait est belge, mais pas seulement, puisqu'il est aussi issu de producteurs hollandais et français. Cependant, à la différence du lait 
Fairebel, il ne trompe pas le consommateur quant à son origine.  

Conclusion : le consommateur ne peut pas faire systématiquement confiance aux produits qui se déclarent lait équitable, ce n'est pas 
toujours le cas. 

Le lait belge 

Il s'agit de lait issu de la production agricole belge, la mise en récipient est parfois réalisée dans d'autres pays. La présence du "B" sur 
l'emballage n'indique pas que ce lait est issu de la production agricole belge. Le "B" présent sur l'emballage indique qu'il est issu d'une 
industrie laitière belge. Ce n'est pas pour autant que l'entièreté du lait a été collectée en Belgique. 

LAITS BELGES SUR LE MARCHE 

Le lait Bande des FéLait est bien un produit issu des vaches de la région des Ardennes belges. Il est donc bel et bien du lait 100% 
belge et certifié comme tel. La zone Ardenne, où est récolté le lait, comprend la province de Luxembourg et une partie des provinces de 
Namur et de Liège. Il s'agit de la même zone définie pour la fabrication du beurre d'Ardenne, seul beurre à bénéficier d'une appellation 
d'origine protégée reconnue par l'Europe. 

Le lait Galaxi de Colruyt est également un lait belge puisqu'issu de 3 exploitations du Brabant Wallon. Ce lait utilise la mention de lait 
frais compte tenu du chemin et du temps très court entre la ferme et sa mise en rayon.  
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Remarquons que le lait belge ne veut pas dire automatiquement lait équitable, il ne garantit pas toujours que le producteur de lait sera 
plus rémunéré qu'avec un autre lait. Malgré le fait que le "MADE IN BELGIUM" est un argument de vente auquel sont de plus en plus 
sensibles les consommateurs, les dispositions actuellement applicables sont l'indication volontaire de l'origine d'une denrée. Elle ne 
devient obligatoire que dans les situations où il y a risque de tromperie du consommateur. Prudence donc ! 

Conclusion : le consommateur ne peut pas faire systématiquement confiance aux produits qui se déclarent lait belge, ce n'est pas 
toujours le cas. 
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QUE CHOISIR DANS TOUT ÇA ? 

 

Le choix d'un lait dépend des critères qui sont importants pour le consommateur. Pour certains il s'agira d'éviter les graisses, pour 
d'autres il leur faut un lait qui ait beaucoup de goût, pour encore d'autres la durée de conservation est essentielle… 

Aussi avons-nous choisi de vous proposer un choix sur base de différents critères. 

CHOISIR SON LAIT SUR BASE DU PRIX ? 

Pourquoi pas, un lait bon marché est aussi sûr qu'un lait plus cher. Tout lait doit satisfaire aux mêmes conditions légales en matière de 
sécurité alimentaire. Toutes les sortes de lait sont contrôlées par l'AFSCA. 

CHOISIR SON LAIT SUR BASE DU TRAITEMENT THERMIQUE  

TABLEAU 6. CARACTERISTIQUES DES LAITS PAR TRAITEMENT THERMIQUE 

Sources : CRIOC, Afsca, FAO 

Le choix d'un lait en fonction de son mode de traitement thermique dépendra du goût du consommateur. Si le lait le plus authentique 
est sans conteste le lait cru, il convient de rappeler que ce lait maintient l'ensemble de la flore bactérienne. Le consommateur qui 
désire se prémunir contre le danger lié à cette flore, serait bien mal avisé de faire bouillir du lait cru. Car l'ébullition domestique du lait 
en diminue fortement les qualités nutritives, supprime les vitamines C et le rend moins digeste. Le temps de cuisson et la température, 
mais également le rythme de refroidissement du lait doivent être contrôlés avec précision pour garantir le maintien du goût, des 
qualités nutritionnelles et la suppression des bactéries.  

 

Quel lait choisir ? Avec beaucoup moins de bactéries, le lait pasteurisé est une bonne alternative au lait cru. Il est plus facile à digérer 
et garde l'essentiel de ses qualités nutritives. Seul bémol, son temps de conservation. Si le consommateur cherche un lait sans 
bactéries avec une conservation plus longue, il portera son choix sur les laits UHT. 

 

 

Goût Vitamines
Acides gras 

polyinsaturées

Qualité 

nutritionnelle

Garantie de la 

sécurité 

microbiologique

Facilité de 

digestion

Lait cru Préservé .+++. Préservé .+++. 0 0

Lait pasteurisé Peu modifié .+++. Préservé .+++. .+. .+.

Lait stérilisé Modifié .+. Peu modifié .+. .++. .++.

Lait UHT Peu modifié .++. Peu modifié .+++. .+++. .+++.



 

 12 

©
 C

RI
OC

  ©
 C

RI
OC

  ©
 C

RI
OC

  ©
 C

RI
OC

  ©
 C

RI
OC

  ©
 C

RI
OC

  ©
 C

RI
OC

  ©
 C

RI
OC

  ©
 C

RI
OC

  ©
 C

RI
OC

  ©
 C

RI
OC

 

CHOISIR SON LAIT SUR BASE DE LA TENEUR EN GRAISSE  

TABLEAU 7. APPORT NOTIONNEL DES LAITS SELON LEUR TENEUR EN GRAISSE 

 

Source : AFSCA 

Les nutriments (protéines, glucides, lipides) sont les carburants de notre organisme. Il s'agit d'en consommer la valeur nécessaire à 
notre mode de vie. Pour une consommation moyenne de 2.500 calories par jour, l'AFSCA recommande de consommer 81 g de protéines, 
88 g de lipides et 325 g de glucides. Ce chiffre moyen de 2.500 calories par jour est à moduler en fonction de l'âge, du sexe et de 
l'activité. 

Quel lait choisir? Le lait demi-écrémé est un choix judicieux dans le cas d'une alimentation équilibrée; il apporte des protéines, du 
calcium et des vitamines (A, D) et minéraux sans trop de matières grasses. Mais suffisamment pour que les vitamines liposolubles 
soient assimilées par le consommateur. Selon les possibilités de stockage, on pourra choisir entre du lait pasteurisé, à conserver au 
frigo, ou du lait traité UHT qui se conserve à température ambiante.  

Ci-dessous, un tableau récapitulatif concernant les laits cités dans le présent article. Cette liste de lait est bien entendu non exhaustive 
par rapport aux laits que l'on retrouve sur le marché. 

CHOISIR SON LAIT SUR BASE DES LABELS  

TABLEAU 8. QUELQUES LAITS ET LA VALIDITE DE LEURS LABELS 

 

Sources : CRIOC, Afsca, FAO  

Certains laits portant le label bio sont aussi disponibles en grande surface. Toutefois, s'ils sont d'origine belge, de qualité QFL et parfois 
AA, ils ne sont pas toujours équitables ou de ferme. 

Il est certain que le consommateur, dans ce vaste choix, est quelque peu perdu. Le CRIOC a rappelé à de nombreuses occasions les 
limites des labels privés et autoproclamés.  

Kcal
Protide par gr 

(protéine)

Lipide par gr 

(graisse)

Glucide par gr 

(sucre)

Lait entier 65 3,2 3,6 5

Lait demi-écrémé 48 3,3 1,6 5

Lait écrémé 36 3,5 0,3 4,8

Lait bio Lait équitable Lait de ferme Lait belge QFL Lait AA

Bande de Félait NON OUI NON OUI OUI NON

Fairbel NON NON NON NON OUI NON

Galaxi/Colruyt NON NON NON OUI OUI NON

Décimel NON NON OUI ? OUI NON

Milcobel/Delhaize NON ? NON NON OUI OUI

Joyvalle NON NON NON NON OUI OUI
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Le consommateur désireux d'une consommation responsable et solidaire est lésé par la multiplication des mentions et labels existants. 
En plus des labels qui ne donnent aucun gage de qualité, on retrouve des mentions qui n'ont aucune définition légale et utilisées à des 
pures fins commerciales. 

Au consommateur d‘être attentif et de faire le choix qui lui convient le mieux. Le CRIOC regrette que les consommateurs ne soient pas 
aidés dans leur choix par une réglementation plus stricte et une meilleure information, à savoir claire, transparente et complète. En 
attendant, espérons que les différents éléments exposés ici pourront l'aider utilement dans ses choix.  

Quel lait choisir? La présence d'un ou de plusieurs labels ne modifie pas les qualités nutritives du lait. Le choix du lait sur base de 
labels sera donc basé sur ce que recherche le consommateur. Vous voulez acheter du lait bio ? Vous pouvez acheter un des produits 
labélisés bio. Les labels officiels garantissent que les laits bio le sont réellement. Vous voulez qu'une partie honnête du prix soit versée 
à des producteurs belges ? Adressez-vous directement à un fermier ou achetez du lait de la Bande des FéLait. Vous voulez du lait AA ? 
Achetez n'importe quel lait qui affiche cette particularité, c'est une mention légale et contrôlée. 
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Le CRIOC contribue tant par le choix de ses activités que par l'information qu'il délivre au développement d'une consommation plus 
durable.  

Il a mis en place un système de gestion de l'environnement pour ses activités et ses projets conformément aux exigences du règlement 
EMAS (Eco-Management and Audit Scheme (EMAS 1221/2009)), qui lui permet, entre autres, de mesurer ses performances 
environnementales dans un esprit d'amélioration continue. 

La déclaration environnementale  du CRIOC est disponible sur son site sur http://www.oivo-crioc.org/files/fr/page12-EMAS.pdf. 
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